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Annonces légales

Le site 
terredauphinoise.fr  

est habilité à 
publier  les 

annonces légales  
au même titre que 
la version papier. 

Avec 
terredauphinoise.fr - 
un service immédiat

ADPR
SASU au capital de 1 000 euros Siège social : 91 Ave-
nue de LA BRUYERE Montée B commerce 2, 38100 
GRENOBLE RCS de GRENOBLE 817 449 895 Le 
01/11/2021, l’AGE a décidé de nommer gérant, Mme 
Sirine BEN OTHMAN 1015 Avenue des jeux Olym-
piques, 38100 GRENOBLE en remplacement de M. 
Tharck DJEBALI. Mention au RCS de GRENOBLE

Avis de changement  
de la gérance

AB2C NOTAIRES
Notaires associés

34 rue Gambetta 38490 LES ABRETS
Suivant acte reçu par Maître Elodie VENTURA, no-
taire à LES ABRETS EN DAUPHINE (Isère), le 25 
Octobre 2021 enregistré au SPFE de VIENNE le 28 
octobre 2021, dossier 2021/54240, Réf 2021 N 1603, 
la société TINTI MARBRERIE, SARL au capital de  
7 322,45 euros ayant son siège social à 38110 SAINT 
DIDIER DE LA TOUR (Isère) 100 route de Ferros-
sière – 332 453 034 RCS VIENNE,
A cédé à la société MARBRERIE TINTI, SASU 
au capital de 5 000 euros ayant son siège social 
à 38110 SAINT DIDIER DE LA TOUR (Isère)  
100 route de Ferrossière – 901 866 756 RCS VIENNE
Un fonds artisanal de Tailleur de pierre, marbrerie 
et accessoires. Pompes funèbres (opérations d’in-
humation, exhumation et crémation), fourniture de 
personnel et des objets et prestations nécessaires aux 
obsèques, inhumations et crémations situé et exploité 
à 38110 SAINT DIDIER DE LA TOUR (Isère) 100 
route de Ferrossière.
Moyennant le prix de SOIXANTE DIX MILLE 
EUROS ( 70 000,00 euros ) s’appliquant - aux élé-
ments incorporels pour VINGT TROIS MILLE 
QUATRE CENT SOIXANTE DIX EUROS  
( 23 470,00 euros ) 
- aux éléments corporels pour QUARANTE 
SIX MILLE CINQ CENT TRENTE EUROS  
( 46 530,00 euros )
Prise de possession à compter de ce jour. 
Les saisies-attributions, s’il y a lieu, seront reçues en 
l’office notarial de Maître Elodie VENTURA, Notaire 
à LES ABRETS EN DAUPHINE.

Avis de cession de fonds 
artisanal

Suivant acte SSP en date du 01/11/2021, Mme 
AFEF CHATER, demeurant 5 Rue chenoise, 
38000 GRENOBLE, a donné à titre de lo-
cation-gérance à  OUMI SAS au capital de  
2 000 euros, 3 Rue des Violettes, 38100 GRENOBLE, 
898 304 035 RCS DE GRENOBLE, un fonds de com-
merce de Le fonds de commerce présentement loué 
est exploité à des fins de restauration traditionnelle à 
emporter. sis et exploité 5 Rue chenoise, 38000  GRE-
NOBLE, du 01/11/2021 au 01/11/2022. Renouvelable 
par tacite reconduction.

Avis de location-gérance

Suite  à la l’A.G.E. du 31 Octobre 2021, l’associé 
de la Sas DILARA CAFE RESTAURANT, au 
capital de 8 000 Euros,   place des Cinq Fontaines -  
38 130 ECHIROLLES, R.C.S. Grenoble  801 337 
932  a approuvé les comptes de liquidation, déchargé 
le liquidateur de son mandat, prononcé la clôture des 
opérations de liquidation à compter du 31-10-2021.

Pour Avis

GARCIA SCI Capital : 192 085,76 euros rue des Al-
lobroges 38230 CHARVIEU-CHAVAGNEUX
RCS VIENNE 409 696 689
Suivant décision en date du 21/10/2021, les associés 
ont approuvé les comptes de liquidation, donné quitus 
au liquidateur M. Jorge GARCIA ACRIS, demeurant 
à CHARVIEU-CHAVAGNEUX (38230), rue des 
Allobroges et déchargé ce dernier de son mandat, 
et prononcé la clôture des opérations de liquidation. 
Les comptes de liquidation seront déposés au GTC 
de VIENNE.

Suite  à la l’A.G.E. du 31 Octobre 2021, les as-
sociés de la Sci LE MATTIAS, au capital de  
1 000 euros, 33/35 rue Antoine Polotti ZAC DU 
PARC DES TAILLEES - 38 400 SAINT MARTIN 
D’HERES, R.C.S. Grenoble  443 507 462  a approuvé 
les comptes de liquidation, déchargé le liquidateur de 
son mandat, prononcé la clôture des opérations de li-
quidation à compter du 31-10-2021.

Pour Avis

E.BOITHIOT SCI au capital de 1 000 euros Siège 
social : LES DAURENS, le Périer, 38740 Chante-
périer 801 427 519 RCS de Grenoble L’AGE du 
30/09/2021 a approuvé les comptes de liquidation, 
donné quitus au liquidateur, Mme BOITHIOT Em-
manuelle, demeurant 9 chemin de la Salette, 38740 
Entraigues pour sa gestion et l’a déchargé de son man-
dat, et constaté la clôture des opérations de liquida-
tion à compter du même jour.Les comptes de clôture 
seront déposés au greffe du tribunal de commerce de 
Grenoble.Radiation au RCS de Grenoble.

Avis de clôture de 
liquidation

M. LAFOND Tristan, Luke, Maël, Nathan né le  
27 septembre 2003, à Chambéry, 73000, France, 
demeurant 75 avenue Jean Ripert, Mens, 38710, 
dépose une requête auprès du garde des sceaux afin 
de s’appeler à l’avenir PLATEL, ou LUCAS, ou LU-
CAS-LAIDET.

Mme LAFOND Elora, Léane, Eloïse, Emma née le 
17 octobre 2004, à Chambéry, 73000, France, demeu-
rant 75 avenue Jean Ripert, Mens, 38710, dépose une 
requête auprès du garde des sceaux afin de s’appeler à 
l’avenir PLATEL, ou LUCAS, ou LUCAS-LAIDET.

Mme LAIDET Valérie, Gaëlle, Jacqueline née le 
28 septembre 1978, à Mont- Saint-Aignan, 76130, 
France, demeurant 75 avenue Jean Ripert, Mens, 
38710, dépose une requête auprès du garde des sceaux 
afin de s’appeler à l’avenir PLATEL, ou LUCAS, ou 
LUCAS-LAIDET.

Avis de changement de 
nom patronymique

Suivant acte reçu par Maître Sylvain JOUY, Notaire 
associé de la Société d’Exercice Libéral à Respon-
sabilité Limitée « NOTAE », titulaire d’un Office 
Notarial à CHONAS L’AMBALLAN (Isère), 
CRPCEN 38103, le 4 novembre 2021, a été effectué 
un apport à communauté aménageant le régime ma-
trimonial. 
ENTRE : 
Monsieur David PARPETTE, Commercial, et 
Madame Delphine Sandrine Nicole ROLLY, 
Biochimiste, demeurant ensemble à MONSTE-
ROUX-MILIEU (38122) 2518 route du Pilat. 
Monsieur est né à LYON 6ÈME ARRONDISSE-
MENT (69006) le 6 février 1972, Madame est née à 
LAXOU (54520) le 11 novembre 1975. 
Mariés à la mairie de SAINTE-COLOMBE (69560) 
le 27 août 2005 sous le régime de la   communauté 
d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable. 
Tous deux de nationalité française.

BIEN APPORTE
APPORT DE BIEN PROPRE

Monsieur David PARPETTE déclare apporter : 
1/10EME indivis en nue-propriété de :
Désignation
Sur la commune de VIENNE (ISÈRE) 38200, 23 
Allée des Centaures, Une maison d’habitation  
Figurant ainsi au cadastre :
Section - N° - Lieudit - Surface
BO - 306 - Les Charmilles - 00ha 02 a 21 ca
BO - 410 23 Allée des Centares - 00 ha 20 a 90 ca
BO - 411 - Les Charmilles - 00ha 27 a 09 ca                                                                                                    
                              Total surface : 00 ha 50 a 20 ca
Les oppositions des créanciers pouvant exister sur le 
bien apporté, seront reçues dans les trois mois de la 
présente insertion, en l’office notarial où domicile a 
été élu à cet effet.

Pour insertion Le notaire.

Avis d’aménagement de 
régime matrimonial

Recette
A VOS FOURNEAUX /  Une recette au doux parfum d’Orient, pour un 
automne vitaminé. 

Wok de pommes de terre,  
courge butternut et fruits secs
Temps de préparation : 
20 minutes.
Cuisson : 25 minutes.
Mode de cuisson : Pommes de terre rissolées, sautées ou 
en wok.

Ingrédients pour 4 personnes :
• 500 g de pommes de terre pour cuisson rissolée 
• 350 g de courge butternut
• 100 g de figues sèches
• 100 g d’abricots secs
• 30 g d’amandes concassées
•1 c à s d’huile d’olive
• Sel, poivre

Etapes
Lavez, coupez les pommes de terre en cubes et séchez-les 
avec un torchon.
Épluchez et taillez également la courge en dés.
Dans une poêle, déposez les cubes de pommes de terre et 
de courge avec l’huile d’olive.
Mélangez et assaisonnez selon votre goût.
Faites cuire à feu vif 4 à 5 min en remuant de temps en 
temps et poursuivez la cuisson à feu doux et à couvert  
10 à 12 min jusqu’à ce que les pommes de terre soient bien 
dorées.

Réservez au chaud.
Dans une poêle bien chaude, faites torréfier les amandes  
1 min environ en remuant régulièrement.
Émincez les fruits secs et mélangez le tout.
Parsemez de coriandre fraiche et dégustez !    n
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Notez-le

Au niveau régional ils sont 60. En 
Isère, sept. Ce sont les nouveaux 
experts-comptables inscrits au 

tableau de l’Ordre des experts-comp-
tables Auvergne Rhône-Alpes. Ils 
viennent de prêter serment le 20 octobre 
à Lyon en présence d’Odile Dubreuil, 
présidente de l’Ordre au niveau régio-
nale, accompagnée en visioconférence 
par Lionel Canesi président du Conseil 
supérieur de l’Ordre.
Cette prestation de serment est un temps 
fort dans la vie d’un expert-comptable 
car elle marque la fin de huit années 
d’études supérieures sanctionnées par 
la réalisation d’un mémoire.
20 femmes et 40 hommes ont donc prêté 
serment, ce qui représente une femme 
et six hommes pour le département 
de l’Isère. Tous ont juré solennellle-
ment « d’exercer leur profession avec 
conscience, probité, de respecter et faire 

respecter les lois dans leurs travaux ».
2 500 professionnels interviennent 

auprès des chefs d’entreprise dans la 
région Aura. n

PROFESSIONS DU CHIFFRE  / Les nouveaux experts-comptables inscrits au ta-
bleau de l’Ordre des experts-comptables Auvergne Rhône-Alpes ont prêté 
serment le 20 octobre à Lyon en présence d’Odile Dubreuil, présidente de 
l’Ordre au niveau régionale.

Sept experts-comptables de plus

Sept experts comptables exerçant en Isère viennent de prêter officiellement 
serment. 

Formations 3
30 novembre  

Dressage de chiens
La Fédération des alpages de l’Isère propose une formation à destination des éleveurs sur le dressage et l’utilisation 
de chiens de conduite. La formation se déroulera au lycée de la Côte-Saint-André les 30 novembre, 7 et 14 décembre. 
Information au 04 76 71 10 20. 

Prévenir les risques 
Une formation sur la prévention des risques en entreprise et la tenue du document unique d’évaluation des risques 
(DUER) est proposée par la FDSEA de l’Isère de 9h30 à 17h au lycée d’enseignement agricole de Saint-Siméon-de-
Bressieux. Un outil informatique permet de mener à bien cette tâche sans difficulté suite à la formation. Rappel de la 
réglementation et des obligations des employeurs, élaboration du DUER au menu de la journée. 
Inscription auprès d’Edouard Galiana par courriel à edouard.galiana@fdsea38.fr ou 04 76 20 68 10.   n


